
 

Conditions de la garde des actifs numériques  

1. Définitions et interprétations 

1.1 Les termes et expressions utilisés dans les présentes conditions ont le sens suivant : 

« dépositaire acceptable de cryptoactifs » : dépositaire de cryptoactifs qui satisfait aux 
exigences communes applicables aux dépositaires de cryptoactifs énoncées à la partie I de 
l’annexe A ainsi qu’aux exigences propres aux niveaux applicables énoncées à la partie II de 
l’annexe A. 

« dépositaire acceptable d’actifs jetonisés » : dépositaire d’actifs jetonisés qui satisfait aux 
exigences applicables aux dépositaires d’actifs jetonisés énoncées à l’annexe C. 

« lieu approuvé de dépôt de cryptoactifs » : dépositaire acceptable de cryptoactifs approuvé par 
l’Organisation conformément à l’article 5 aux fins de la détention de cryptoactifs. 

« lieu approuvé de dépôt d’actifs jetonisés » : dépositaire acceptable d’actifs jetonisés approuvé 
par l’Organisation conformément à l’article 5 aux fins de la détention d’actifs jetonisés. 

« cryptoactif » : actif numérique qui n’est pas un actif jetonisé. 

« actif numérique » : actif enregistré, transféré ou représenté au moyen de la technologie des 
registres distribués, de la cryptographie ou de systèmes numériques semblables, et qui comprend 
tant les cryptoactifs que les actifs jetonisés. 

« garde interne » : détention d’actifs numériques directement par le courtier membre, au moyen 
de portefeuilles, d’adresses de la chaîne de blocs, de systèmes ou d’infrastructures qui 
appartiennent au courtier membre, qui sont exploités et contrôlés par lui et qui donnent à ce 
dernier un accès exclusif aux clés privées associées aux actifs numériques qu’il détient, ainsi 
qu’un contrôle exclusif de ces clés. 

« lieu de dépôt fiduciaire » : lieu désigné conformément à l’article 8.1 pour la détention des 
actifs numériques des clients et qui est sous le contrôle exclusif d’un lieu approuvé de dépôt de 
cryptoactifs, d’un lieu approuvé de dépôt d’actifs jetonisés, ou de la fonction de garde interne 
approuvée du courtier membre. 

« actif jetonisé » : représentation numérique d’un actif financier traditionnel qui confère des 
droits et des obligations équivalents à ceux d’un actif ou d’un instrument financier traditionnel 
sous-jacent, et qui est émis ou enregistré au moyen de la technologie des registres distribués ou 
d’une technologie semblable. Les actifs jetonisés peuvent comprendre les représentations 
numériques de dépôts, de dettes, d’actions ou d’autres instruments financiers ainsi que certains 
actifs numériques conçus pour maintenir une valeur stable en s’arrimant à une monnaie 
fiduciaire (également appelés cryptomonnaies stables).  

1.2 Il est entendu que l’approbation ou la reconnaissance d’un dépositaire comme lieu agréé de 
dépôt de titres selon les règles de l’OCRI ne constitue pas, en soi, une approbation à titre de lieu 
approuvé de dépôt de cryptoactifs ni de lieu approuvé de dépôt d’actifs jetonisés. 

2. Garde des cryptoactifs 



2.1 Le courtier membre doit s’assurer que tous les cryptoactifs sont détenus : 

a) soit auprès d’un ou de plusieurs lieux approuvés de dépôt de cryptoactifs; 

b) soit conformément aux dispositions relatives à la garde interne énoncées à l’article 8. 

3. Garde des actifs jetonisés 

3.1 Le courtier membre doit s’assurer que tous les actifs jetonisés sont détenus dans un ou 
plusieurs lieux approuvés de dépôt d’actifs jetonisés. 

4. Obligations en matière de capital  

4.1 Le courtier membre doit prévoir, à même son capital régularisé en fonction du risque, une 
somme égale à l’une ou l’autre des valeurs suivantes :  

a) la valeur des cryptoactifs détenus auprès d’un dépositaire qui n’est pas un lieu approuvé de 
dépôt de cryptoactifs;  

b) la valeur des actifs jetonisés détenus auprès d’un dépositaire qui n’est pas un lieu approuvé 
de dépôt d’actifs jetonisés.  

Sont exclues les positions détenues pour compte propre entièrement provisionnées à même le 
capital régularisé en fonction du risque du courtier membre.  

5. Approbation des dépositaires acceptables de cryptoactifs et des lieux agréés de dépôt 
d’actifs jetonisés 

5.1 Avant de détenir des actifs numériques auprès d’un dépositaire, le courtier membre doit 
présenter à l’Organisation, par écrit, une demande d’approbation visant le dépositaire à titre de 
lieu approuvé de dépôt de cryptoactifs ou de lieu approuvé de dépôt d’actifs jetonisés, selon le 
cas. 

5.2 La demande du courtier membre doit être approuvée par son conseil d’administration et 
comprendre des documents jugés satisfaisants par l’Organisation, y compris :  

• une attestation de dépositaire de cryptoactifs; 

• les états financiers audités du dépositaire; 

• les rapports SOC 2 ou ISAE 3000 (type 2) applicables; 

• une copie de la convention de garde conclue entre le courtier membre et le dépositaire. 

5.3 Il est entendu que le courtier membre doit présenter une demande d’approbation à titre de 
lieu agréé de dépôt d’actifs jetonisés, conformément au présent article, s’il souhaite détenir des 
actifs jetonisés, que ce soit pour son propre compte ou pour celui de ses clients. 

6. Limites de garde 

6.1 Le courtier membre doit s’assurer que la valeur des cryptoactifs détenus auprès de lieux 
approuvés de dépôt de cryptoactifs ne dépasse pas les limites applicables énoncées à 
l’annexe B, calculées en pourcentage de l’ensemble des cryptoactifs détenus par le courtier 
membre, à l’exclusion des positions détenues pour compte propre entièrement provisionnées à 
même le capital régularisé en fonction du risque du courtier membre. 



6.2 Il est entendu qu’aucune limite de garde ne s’applique aux actifs jetonisés détenus auprès de 
lieux approuvés de dépôt d’actifs jetonisés. 

7. Garde interne  

7.1 Le courtier membre peut détenir, dans le cadre de la garde interne, jusqu’à 20 % de la valeur 
des cryptoactifs détenus pour ses clients et pour son propre compte, pourvu qu’il respecte des 
exigences équivalentes à celles applicables aux dépositaires de cryptoactifs de niveau 4, sauf 
dans la mesure où une exigence est expressément limitée aux dépositaires tiers ou est, de par sa 
nature, inapplicable à la garde interne. 

7.2 Les positions détenues pour compte propre entièrement provisionnées à même le capital 
régularisé en fonction du risque du courtier membre sont exclues de la limite prévue à 
l’article 7.1. 

7.3 Le courtier membre peut détenir sans limite des actifs jetonisés pour son propre compte ou 
pour le compte de ses clients, pourvu qu’il ait été approuvé à titre de lieu approuvé de dépôt 
d’actifs jetonisés, conformément à l’article 5. 

8. Dépôt fiduciaire  

8.1 Le courtier membre doit prendre des dispositions avec les lieux approuvés de dépôt de 
cryptoactifs et les lieux approuvés de dépôt d’actifs jetonisés, et configurer la technologie de 
garde qu’il utilise pour la garde interne de manière à désigner certaines adresses comme lieux 
de dépôt fiduciaire, de sorte que les actifs numériques détenus dans ces lieux ne puissent pas 
être utilisés pour satisfaire les réclamations de ses créanciers, y compris en vertu de la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité ou de toute autre loi provinciale ou étrangère sur la faillite ou 
l’insolvabilité, sauf pour satisfaire les réclamations de ses clients sur leurs actifs numériques. 

8.2 Le courtier membre doit, à la discrétion de l’Organisation, fournir des preuves 
supplémentaires, notamment des avis juridiques, des rapports d’assurance ou de certification ou 
des attestations, dont le fond et la forme sont jugés satisfaisants par l’Organisation, lorsque cela 
est nécessaire pour confirmer que les exigences de dépôt fiduciaire requises aux termes de 
l’article 8.1 sont respectées et maintenues. 

8.3 Le courtier membre doit calculer les exigences relatives au dépôt fiduciaire et les comparer 
avec la quantité des actifs détenus dans les lieux de dépôt fiduciaire désignés au moins une fois 
par jour ouvrable, à l’exclusion des fins de semaine et des jours fériés. 

8.4 Le courtier membre doit, sans délai déraisonnable, transférer vers les lieux de dépôt 
fiduciaire désignés les actifs numériques nécessaires pour satisfaire aux exigences de dépôt 
fiduciaire à la suite du calcul requis aux termes de l’article 8.3. 

8.5 Le courtier membre doit déterminer, en fonction de l’évaluation de ses besoins 
opérationnels, le niveau maximal des positions détenues pour compte propre qu’il gardera dans 
les lieux de dépôt fiduciaire à un moment donné. Cette évaluation doit permettre de : 

• trouver les raisons opérationnelles précises pour lesquelles les actifs détenus pour compte 
propre doivent être gardés en dépôt fiduciaire; 

• tenir compte des exigences historiques et raisonnablement prévues associées à chacune 
de ces raisons. 



8.6 Le courtier membre doit, sans délai déraisonnable, transférer hors des lieux de dépôt 
fiduciaire désignés les positions d’actifs numériques détenues pour compte propre qui excèdent 
le niveau maximal déterminé à l’article 8.5 à la suite du calcul requis aux termes de l’article 8.3. 

8.7 Le courtier membre doit s’engager à racheter toute position qu’il est tenu de garder en dépôt 
fiduciaire, mais qu’il n’a pas reçue dans un délai de cinq jours ouvrables. 

9. Politiques et procédures 

9.1 Le courtier membre doit établir, tenir à jour et appliquer des politiques et des procédures 
raisonnablement conçues pour assurer le respect continu de toutes les exigences applicables 
prévues dans les présentes conditions ainsi que de toute loi ou réglementation applicable. 

10. Surveillance des limites 

10.1 Le courtier membre doit surveiller la conformité : 

a) avec les limites de garde applicables à un lieu approuvé de dépôt de cryptoactifs énoncées à 
l’article 6; 

b) avec les limites de garde interne énoncées à l’article 7. 

Cette surveillance doit être faite au moins une fois par semaine, et plus fréquemment lorsque le 
portefeuille s’approche des limites applicables. 

10.2 Lorsqu’il constate le dépassement d’une limite visée à l’article 10.1, le courtier membre doit, 
dans un délai d’un jour ouvrable, prendre toutes les mesures nécessaires pour ramener la valeur 
des cryptoactifs en conformité avec la limite applicable. 

11. Rapport à l’Organisation 

11.1 Le courtier membre doit aviser promptement l’Organisation de tout changement important 
susceptible d’avoir une incidence raisonnable sur l’admissibilité d’un lieu approuvé de dépôt de 
cryptoactifs ou d’un lieu approuvé de dépôt d’actifs jetonisés. 

11.2 Le courtier membre doit déclarer à l’Organisation, selon les modalités et la fréquence qu’elle 
précise, la quantité, la valeur et l’emplacement de chaque actif numérique négocié sur sa 
plateforme. 

11.3 Le courtier membre doit déclarer à l’Organisation tout manquement décrit à l’article 10 
dans un délai d’un jour ouvrable, en donnant : 

a) les précisions concernant le manquement; 

b) les mesures qu’il a prises pour remédier au manquement ainsi que les résultats de ces 
mesures; 

c) lorsque l’exigence ne peut être respectée dans un délai d’un jour ouvrable en raison de 
circonstances atténuantes, une description de ces circonstances, les mesures qui seront prises 
pour assurer la conformité et le délai prévu. 

12. Conséquences réglementaires découlant de manquements répétés 



12.1 L’Organisation peut classer le courtier membre au niveau 2 du signal précurseur s’il ne 
respecte pas de façon répétée les limites suivantes : 

• les limites de garde applicables à un lieu approuvé de dépôt de cryptoactifs énoncées à 
l’article 6; 

• les limites de garde interne énoncées à l’article 7. 

Ce classement est conforme aux Règles visant les courtiers en placement et règles partiellement 
consolidées (Règles CPPC) applicables. 

12.2 Lorsqu’un courtier membre a été classé au niveau 2 du signal précurseur conformément à 
l’article 12.1, l’Organisation peut lui ordonner de réduire le portefeuille qu’il détient dans le lieu 
approuvé de dépôt de cryptoactifs ou le lieu de garde interne pour lequel la limite applicable a 
été dépassée, selon les modalités et dans les délais précisés par l’Organisation. 

12.3 Toute directive émise en vertu de l’article 12.2 est assujettie aux dispositions relatives à 
l’avis et à la révision prévues aux paragraphes 4136(2) et (3) des Règles CPPC. 

12.4 Il est entendu qu’aucune disposition du présent article ne limite ni ne restreint le pouvoir de 
l’Organisation en vertu des règles applicables de l’OCRI, y compris son pouvoir de classer un 
courtier membre dans le système du signal précurseur, d’imposer des conditions supplémentaires 
ou de prendre toute autre mesure disciplinaire ou de surveillance qu’elle juge appropriée. 

Annexe A – Cadre d’admissibilité des dépositaires de cryptoactifs 

Partie I – Exigences communes applicables aux dépositaires de cryptoactifs (tous les niveaux) 

Tous les dépositaires acceptables de cryptoactifs doivent respecter les exigences suivantes : 

A. Capital minimum 

Maintenir un capital excédant le minimum applicable indiqué ci-dessous, sur la base d’états 
financiers audités préparés conformément aux IFRS ou aux PCGR des États-Unis. 

Niveau Canadien Étranger 

Dépositaire de 
cryptoactifs de niveau 1 

100 000 000 $ 150 000 000 $ 

Dépositaire de 
cryptoactifs de niveau 2 

10 000 000 $ 100 000 000 $ 

Dépositaire de 
cryptoactifs de niveau 3 

10 000 000 $ 100 000 000 $ 

Dépositaire de 
cryptoactifs de niveau 4 

10 000 000 $ 100 000 000 $ 

B. Rapports d’assurance 



Fournir un rapport SOC 2 ou ISAE 3000 (type 2) couvrant tous les éléments de l’infrastructure 
technologique et fondé sur les critères relatifs aux services fiduciaires pertinents pour la sécurité 
et la disponibilité. 

C. Établissement et inscription 

Être réglementé dans un pays signataire de l’Accord de Bâle à titre de banque ou de société de 
fiducie, être en règle auprès de son organisme de réglementation, et être légalement et 
fonctionnellement indépendant de toute bourse ou de tout marché.  

D. Convention de garde 

Conclure par écrit une convention de garde avec le courtier membre, exécutoire dans le territoire 
du dépositaire de cryptoactifs, laquelle, à tout le moins, établit : 

a) le rôle du dépositaire de cryptoactifs à titre de fiduciaire du courtier membre; 

b) la norme de diligence, de sorte que le dépositaire de cryptoactifs soit responsable des pertes 
découlant de sa négligence, d’une fraude qu’il a commise ou d’une inconduite délibérée; 

c) la responsabilité du dépositaire de cryptoactifs à l’égard des défaillances technologiques qui 
relèvent raisonnablement de son contrôle; 

d) l’obligation du dépositaire de cryptoactifs de fournir au courtier membre ses états financiers 
audités au moins une fois par année, ainsi que des rapports SOC 2 au moins une fois par année, 
chacun dans les 90 jours suivant la fin de la période visée par le rapport; 

e) les obligations du dépositaire de cryptoactifs à l’égard des sous-dépositaires, notamment : 

i) l’obligation de désigner les sous-dépositaires proposés et d’obtenir le consentement écrit 
préalable du courtier membre avant de transférer à un sous-dépositaire des cryptoactifs 
détenus pour le compte du courtier membre; 

ii) l’obligation de présenter continuellement au courtier membre l’information sur les actifs 
détenus par chaque sous-dépositaire. 

E. Approbation annuelle 

Être approuvé chaque année par le conseil d’administration du courtier membre, une attestation 
étant déposée auprès de l’Organisation. 

F. Politiques et procédures 

Déclarer qu’il tient à jour des politiques et des procédures décrivant ses méthodes et pratiques 
visant à sécuriser les cryptoactifs. 

Partie II – Exigences propres à chaque niveau 

Dépositaires de cryptoactifs de niveau 1 

En plus de respecter les exigences de la partie I, un dépositaire de cryptoactifs de niveau 1 doit : 

• fournir un rapport SOC 2 ou ISAE 3000 portant sur la confidentialité et l’intégrité du 
traitement; 

• être supervisé par un organisme de réglementation qui 1) comprend un service chargé de 
l’octroi de permis aux entités fournissant des services de garde et exerce des fonctions de 



surveillance prudentielle et 2) a conclu avec l’Organisation une entente bilatérale acceptable 
d’échange de renseignements à caractère réglementaire, ou avec un organisme provincial ou 
territorial canadien de réglementation des valeurs mobilières, ou encore avec un organisme 
fédéral canadien de réglementation prudentielle, pourvu que ce dernier maintienne une 
entente bilatérale d’échange de renseignements à caractère réglementaire avec 
l’Organisation ou avec un organisme provincial ou territorial canadien de réglementation des 
valeurs mobilières;  

• maintenir en vigueur une assurance appropriée pour les actifs administrés, y compris une 
assurance contre les détournements ou une police équivalente couvrant les pertes provenant 
de l’ensemble des lieux de stockage de cryptoactifs.  

Dépositaires de cryptoactifs de niveau 2 

En plus de respecter les exigences de la partie I, un dépositaire de cryptoactifs de niveau 2 doit : 

• être régi par une législation en matière d’insolvabilité et de traitement des actifs en dépôt 
fiduciaire, de sorte que 1) la convention de garde soit exécutoire dans le territoire du 
dépositaire de cryptoactifs et 2) que l’environnement juridique de ce territoire assure que les 
actifs en dépôt fiduciaire pour le compte des clients sont mis à l’abri du patrimoine d’un 
dépositaire de cryptoactifs en faillite ou insolvable; 

• être supervisé par un organisme de réglementation qui 1) comprend un service chargé de 
l’octroi de permis aux entités fournissant des services de garde et exerce des fonctions de 
surveillance prudentielle et 2) a conclu avec l’Organisation une entente bilatérale acceptable 
d’échange de renseignements à caractère réglementaire, ou avec un organisme provincial ou 
territorial canadien de réglementation des valeurs mobilières, ou encore avec un organisme 
fédéral canadien de réglementation prudentielle, pourvu que ce dernier maintienne une 
entente bilatérale d’échange de renseignements à caractère réglementaire avec 
l’Organisation ou avec un organisme provincial ou territorial canadien de réglementation des 
valeurs mobilières; 

• fournir un rapport SOC 2 ou ISAE 3000 portant sur la confidentialité, l’intégrité du traitement 
et les risques propres aux cryptoactifs; 

• fournir une assurance indépendante en cybersécurité émise par un professionnel qualifié; 

• déclarer qu’il retient les services d’un professionnel indépendant pour effectuer un test de 
pénétration chaque année; 

• fournir des rapports d’assurance préparés par des professionnels indépendants qualifiés qui 
évaluent les contrôles du dépositaire de cryptoactifs par rapport à des cadres reconnus pour 
la gestion des risques liés aux tiers et la continuité des activités, ou être supervisé par un 
organisme de réglementation ayant établi des exigences publiques minimales en matière de 
gestion des risques liés aux tiers et de continuité des activités; 

• maintenir en vigueur une assurance appropriée pour les actifs administrés, y compris une 
assurance contre les détournements ou une police équivalente couvrant les pertes provenant 
de l’ensemble des lieux de stockage de cryptoactifs. 

Dépositaires de cryptoactifs de niveau 3 



En plus de respecter les exigences de la partie I, un dépositaire de cryptoactifs de niveau 3 doit : 

• être régi par une législation en matière d’insolvabilité et de traitement des actifs en dépôt 
fiduciaire, de sorte que 1) la convention de garde soit exécutoire dans le territoire du 
dépositaire de cryptoactifs et 2) que l’environnement juridique de ce territoire assure que les 
actifs en dépôt fiduciaire pour le compte des clients sont mis à l’abri du patrimoine d’un 
dépositaire de cryptoactifs en faillite ou insolvable; 

• être supervisé par un organisme de réglementation qui 1) comprend un service chargé de 
l’octroi de permis aux entités fournissant des services de garde et exerce des fonctions de 
surveillance prudentielle et 2) a conclu avec l’Organisation une entente bilatérale acceptable 
d’échange de renseignements à caractère réglementaire, ou avec un organisme provincial ou 
territorial canadien de réglementation des valeurs mobilières, ou encore avec un organisme 
fédéral canadien de réglementation prudentielle, pourvu que ce dernier maintienne une 
entente bilatérale d’échange de renseignements à caractère réglementaire avec 
l’Organisation ou avec un organisme provincial ou territorial canadien de réglementation des 
valeurs mobilières; 

• fournir, pour chaque fournisseur externe de technologie de garde, un rapport SOC 2 ou 
ISAE 3000 (type 2) fondé sur les critères relatifs aux services fiduciaires pertinents pour la 
sécurité et la disponibilité; 

• fournir un rapport SOC 2 ou ISAE 3000 (type 2) portant sur les risques propres aux 
cryptoactifs pour la technologie exclusive; 

• déclarer qu’il retient les services d’un professionnel indépendant pour effectuer un test de 
pénétration chaque année; 

• déclarer qu’il respecte les cadres reconnus de gestion des risques liés aux tiers et de 
continuité des activités;  

• maintenir en vigueur une assurance appropriée pour les actifs administrés, y compris une 
assurance contre les détournements ou une police équivalente couvrant les cryptoactifs en 
stockage en ligne ou hybride ainsi qu’une assurance d’espèces couvrant les cryptoactifs 
stockés hors ligne, à moins qu’ils ne soient déjà couverts par l’assurance contre les 
détournements. 

Dépositaires de cryptoactifs de niveau 4 

En plus de respecter les exigences de la partie I, un dépositaire de cryptoactifs de niveau 4 doit : 

• être régi par une législation en matière d’insolvabilité et de traitement des actifs en dépôt 
fiduciaire, de sorte que 1) la convention de garde soit exécutoire dans le territoire du 
dépositaire de cryptoactifs et 2) que l’environnement juridique de ce territoire assure que les 
actifs en dépôt fiduciaire pour le compte des clients sont mis à l’abri du patrimoine d’un 
dépositaire de cryptoactifs en faillite ou insolvable; 

• déclarer qu’il retient les services d’un professionnel indépendant pour effectuer un test de 
pénétration chaque année; 

• maintenir en vigueur une assurance appropriée pour les actifs administrés, y compris une 
assurance contre les détournements ou une police équivalente couvrant les cryptoactifs en 



stockage en ligne ou hybride ainsi qu’une assurance d’espèces couvrant les cryptoactifs 
stockés hors ligne, à moins qu’ils ne soient déjà couverts par l’assurance contre les 
détournements. 

 

 

Annexe B – Limites de garde pour les lieux approuvés de dépôt de cryptoactifs 

Niveau 
Pourcentage 

maximal 

Dépositaire de cryptoactifs 
de niveau 1 

100 % 

Dépositaire de cryptoactifs 
de niveau 2 

100 % 

Dépositaire de cryptoactifs 
de niveau 3 

75 % 

Dépositaire de cryptoactifs 
de niveau 4 

40 % 

Annexe C – Cadre d’admissibilité des dépositaires d’actifs jetonisés 

Un dépositaire d’actifs jetonisés acceptable doit : 

A. se qualifier comme lieu agréé de dépôt de titres, conformément à l’article 4342 des Règles 
CPPC ainsi qu’aux Directives générales et définitions du Formulaire 1 fondé sur les Règles CPPC; 

B. déclarer qu’il tient à jour des politiques et des procédures décrivant ses méthodes et pratiques 
visant à sécuriser les actifs jetonisés; 

C. fournir un rapport SOC 2 ou ISAE 3000 (type 2) couvrant tous les éléments de l’infrastructure 
technologique et fondé sur les critères relatifs aux services fiduciaires pertinents pour la sécurité, 
la disponibilité, la confidentialité et l’intégrité du traitement; 

D. conclure par écrit une convention de garde avec le courtier membre, exécutoire dans le 
territoire du dépositaire de l’actif jetonisé, laquelle, à tout le moins, établit : 

a) le rôle du dépositaire de l’actif jetonisé à titre de fiduciaire du courtier membre, 

b) la norme de diligence, de sorte que le dépositaire de l’actif jetonisé soit responsable des 
pertes découlant de sa négligence, d’une fraude qu’il a commise ou d’une inconduite délibérée, 

c) la responsabilité du dépositaire de l’actif jetonisé à l’égard des défaillances technologiques qui 
relèvent raisonnablement de son contrôle, 



d) l’obligation du dépositaire de l’actif jetonisé de fournir au courtier membre ses états financiers 
audités au moins une fois par année, ainsi que des rapports SOC 2 au moins une fois par année, 
chacun dans les 90 jours suivant la fin de la période visée par le rapport, 

e) les obligations du dépositaire de l’actif jetonisé à l’égard des sous-dépositaires, notamment : 

i) l’obligation de désigner les sous-dépositaires proposés et d’obtenir le consentement écrit 
préalable du courtier membre avant de transférer à un sous-dépositaire des actifs jetonisés 
détenus pour le compte du courtier membre, 

ii) l’obligation de présenter continuellement au courtier membre l’information sur les actifs 
détenus par chaque sous-dépositaire; 

E. maintenir en vigueur une assurance appropriée pour les actifs administrés, y compris une 
assurance contre les détournements ou une police équivalente couvrant les pertes provenant de 
l’ensemble des lieux de stockage des actifs jetonisés; 

F. se conformer, à la demande de l’Organisation, à des exigences supplémentaires en matière de 
garde numérique, lorsque l’Organisation détermine, en fonction de la nature, de l’échelle, de la 
complexité ou du profil de risque de l’actif jetonisé, de la convention de garde ou du dépositaire 
lui-même, que des mesures de protection additionnelles sont justifiées, étant entendu que ces 
exigences supplémentaires ne peuvent excéder les exigences applicables aux dépositaires de 
cryptoactifs de niveau 2. 
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